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Personnel
Question écrite n° 12022

Texte de la question

M Bernard Debre attire l'attention de M le ministre de la defense sur les problemes de reconversion que
rencontrent les pilotes militaires en fin de carriere, et plus particulierement les pilotes de chasse. En effet, ces
derniers sont a la fois pilotes et techniciens. De par leur recrutement et leur formation, ils sont les elites de
l'armee de l'air, capables de piloter des engins sophistiques, rapides, aux couts importants, de gerer seul
l'interpretation d'une instrumentation moderne. Or, malgre ce niveau de competence acquis tout au long d'une
progression selective, les equivalences accordees aux pilotes de chasse ne leur permettent pas de se
reconvertir facilement dans l'aviation civile a moins de repasser quasiment tous leurs examens. A l'issue de la
carriere militaire, un stage de reconversion leur est propose et leur offre la possibilite de suivre un complement
pour lequel l'armee de l'air participe a hauteur de 35 000 francs. Cette depense ne semble pas tout a fait justifiee
pour un pilote deja forme. Il est a noter egalement qu'on ne demande pas a un medecin ou a un technicien de
repasser tous leurs examens pour professer dans le secteur civil. A l'heure ou la pleine expansion du transport
aerien civil met en evidence la difficulte du recrutement des pilotes, crucial pour certaines compagnies, il lui
demande s'il ne lui semblerait pas opportun de concevoir autrement le systeme de reconversion en mettant en
evidence l'experience deja acquise.

Texte de la réponse

Reponse. - Afin de faciliter la reconversion des pilotes militaires, ce qui permettra de repondre de maniere plus
efficace aux besoins croissants des compagnies aeriennes, de nouvelles modalites de reinsertion prenant en
compte la formation et l'experience des pilotes militaires sont etudiees par l'etat-major de l'armee de l'air en
liaison avec la direction generale de l'aviation civile.
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